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L’impact économique du Covid-19 en Turquie, Azerbaïdjan, 

Géorgie et Turkménistan 
   

Il est encore difficile à ce stade de mesurer l’impact réel sur le plan économique de la 
propagation du virus dans ces 4 pays, soit parce que pour deux d’entre eux, les chiffres de 
contamination sont très récents (le 26/2 pour la Géorgie et le 11/3 pour la Turquie), soit parce 
les données rendues publiques sont très lacunaires (Azerbaïdjan) voire inexistantes 
(Turkménistan) et que le ralentissement économique résulte également du choc lié à la forte 
baisse des cours du pétrole dans deux pays dont l’économie dépend très fortement de la rente 
due aux hydrocarbures. 

 

  

Nombre de cas le 15/3 : 

18 personnes contaminées officiellement (1er cas le 12/3), pas de mort, plus de 20 000 citoyens 
turcs retournant de l’Oumra (pèlerinage musulman réalisé à la Mecque et à Médine en Arabie 
Saoudite) placés en quarantaine dans des hôpitaux et résidences étudiantes spécialement 
aménagés pour les isolements. 

Mesures de restriction prises : 

Les autorités locales ont annoncé : 

• l’interdiction du transit et du séjour sur le territoire turc pour les passagers ayant séjourné 
en Chine, en Iran, en Irak, en Italie et en Corée du Sud dans les 14 jours précédant leur 
voyage. Cette mesure ne s’applique pas aux ressortissants turcs, ni aux étrangers résidant 
en Turquie ; 

• à compter du 14 mars, 8h (heure locale), la suspension de vols en et à destination de la 
France, l’Allemagne, l’Espagne, la Norvège, le Danemark, l’Autriche, la Suède, les Pays-Bas, 
la Belgique, en plus de la Chine continentale et les régions administratives spéciales (Hong-
Kong et Macao), Taïwan et la Corée du Sud et l’Italie dont la suspension était antérieure ; 
les accès terrestres sont également suspendus pour tous les citoyens des pays concernés et 
pour toutes les personnes ayant séjourné dans les 14 derniers jours dans ces pays ; des 
mesures de détection des symptômes à l’arrivée sur le territoire (aéroports, ports, frontières 
terrestres) ; 

• une période de confinement à domicile de 14 jours pour tout voyageur arrivant sur le 
territoire turc;  

• par décision conjointe des Gouvernements turc et géorgien : fermeture du point frontière 
de Sarpi entre la Turquie et la Géorgie à compter du 15/3 (pas de restriction sur le transport 
de marchandises); 
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• à partir du 16 mars, la fermeture des établissements scolaires pendant une semaine suivie 
des congés scolaires (2 semaines) ; 

• à partir du 16 mars, la fermeture des universités pour une durée de trois semaines ; 

• la tenue sans public des événements sportifs jusqu’à la fin avril ; 

• le report des foires et expositions ; 

• tous les fonctionnaires vulnérables (Handicapés, femmes enceintes, femmes avec bébé) sont 
en congé administratif pendant 12 jours à partir de lundi 16/3 ; 

• à compter du 16/3 : fermeture des bars et des boites de nuit (pas d’autre restriction de 
l’activité économique à ce stade). 

Conséquences économiques : 

• Chute de la livre turque : 9% en un mois liée à la conjonction de la situation actuelle et des 
tensions géopolitiques préexistantes avec la Russie du fait de l’intervention turque en Syrie. 

• Compte-tenu de la baisse anticipée de la demande mondiale adressée à la Turquie, les 
prévisions de croissance de la Turquie pourraient baissier de 3,5% à 1,5% et le déficit 
budgétaire augmenter de 3,2% à 6% en 2020.  

• Le comité de politique de budgétaire de la Banque centrale se réunira le 19 mars ce qui 
permettra de savoir quelle stratégie sera mise en œuvre pour faire face aux conséquences 
du  Covid19.  

• Baisse de l’activité touristique qui compte pour plus de 12% du PIB (baisse des réservations 
de 80% dans les hôtels) ; 

• Baisse de 20 à 25% dans la RHF, Interrogations potentielles par rapport aux exportations 
agroalimentaires du fait de la fermeture de frontières, mais baisse escomptée du prix des 
céréales origine Mer Noire. 
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Nombre de cas le 14/3 : 

20 cas officiellement avérés et 1 seul décès. 

Mesures de restrictions prises : 

Mesures les plus significatives mises en œuvre jusqu’à présent  (notamment du fait de sa 
frontière commune avec l’Iran), mais les autorités communiquent délibérément très peu sur le 
virus : 

• mise à l'isolation sociale du pays à compter du 14 mars : fermeture des bars et restaurants 
après 21 heures ; annulation de tous les spectacles et évènements de grande envergure, y 
compris les célébrations de Novrouz, la plus importante fête du pays ; annulation de tous 
évènements sociaux tels que banquets de mariage, funérailles publiques, etc. 

• limitation/suspension/annulation de vols de la compagnie nationale en provenance et vers 
des pays les plus touchés par le Covid-19 ; 

• mise en place des mesures systématiques de détection des symptômes à l’arrivée sur le 
territoire (aéroports, ports, frontières terrestres) ; 

• instauration d’une période d’isolement et/ou de confinement obligatoire de 15 jours pour 
les ressortissants azerbaïdjanais à leur retour de Chine, du Japon, de Corée du Sud, d'Italie, 
d'Allemagne et de France. Ces mesures sont susceptibles aussi de toucher les ressortissants 
étrangers, notamment, européens, en provenance de ces pays ; 

• suspension, à compter du 13 mars 2020 et pour une période de 45 jours, de toute délivrance 
de visa électronique azerbaïdjanais. Il reste néanmoins possible, en principe, d’obtenir un 
visa auprès de l’ambassade d'Azerbaïdjan à Paris, mais sous certaines conditions, 
notamment la présentation d’un certificat médical ; 

• fermeture de tous les établissements d’enseignement jusqu’à la fin du mois de mars ; 

• interdiction pour les membres de familles de visiter les personnes hospitalisées ; 

• désinfection de l’essentiel des lieux publics de la capitale ; 

• les magasins, marchés, supermarchés et pharmacies restent ouverts ; 

• décision conjointe entre les Gouvernements d’Azerbaïdjan et de Turquie du 14/3: 
suspension des liaisons routiers et aériens (pas de restriction sur le transport de 
marchandises). 

Conséquences économiques : 

Alors que les indicateurs macro-économiques et financiers étaient de nouveau bien orientés 
après la récession de l’année 2016 liée à la chute des cours des hydrocarbures et la stagnation 
de l’année 2017, la crise du coronavirus ne manquera pas d’avoir un impact négatif d’autant 
plus sensible qu’elle se prolongera. La chute des prix du pétrole, liée au ralentissement de la 
demande mondiale, en particulier chinoise, entrainera un ralentissement de l’activité (voire une 
récession) et dégradera les comptes publics et les comptes extérieurs du pays, soulignant 
l’importante et constante sensibilité du pays à l’égard de sa principale ressource.  

L’Azerbaïdjan peut toujours compter sur un trésor de guerre, lequel représente plus d’une 
année de PIB, pour atténuer les effets d’une crise et restaurer la stabilité économique. 

Azerbaïdjan 
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Nombre de cas le 14/3 : 

33 personnes contaminées, pas de décès enregistré. 

Mesures  de restriction prises : 

• Pour mémoire, depuis le 6 mars, les liaisons aériennes sont interrompues et la quarantaine 
est obligatoire pour les voyageurs en provenance d’Italie, de Chine, d’Iran et de Corée du 
Sud. 

• Pour ce qui concerne la France : lundi 9 mars, les autorités avaient demandé aux personnes 
revenant de France (ainsi que d’Allemagne et d’Espagne) de bien vouloir s’auto-isoler à 
domicile. Ce matin, 12 mars, le Premier ministre a annoncé que des tests renforcés assortis 
d’une quarantaine obligatoire seront imposés aux personnes venant de huit pays, dont 
désormais la France, l’Allemagne, l’Autriche et l’Espagne, qui se rajoutent aux quatre pays 
mentionnés plus haut. 

• Restrictions imposées dans le cadre des mesures préventives contre les coronavirus (COVID-
19) au passage de la frontière géorgienne aux citoyens des pays étrangers au 14 mars 2020 : 

 Les passagers en provenance de République populaire de Chine, République de Corée, 
République italienne, République islamique d’Iran, Royaume d'Espagne, République 
fédérale d'Allemagne, République d'Autriche, République française, Confédération 
suisse, Royaume de Norvège et Royaume de Danemark sont soumis à des restrictions  

 Toute personne qui, au cours des 14 derniers jours, a séjourné ou transité par l'un de ces 
pays fera l'objet de procédures de contrôle intensives au point de contrôle frontalier 
géorgien, puis devra subir un examen épidémiologique et rester en quarantaine pendant 
14 jours conformément aux règles établies par le ministre des personnes déplacées des 
territoires occupés, du travail, de la santé et Affaires sociales ou devra présenter un 
certificat exempt de coronavirus (PCR) délivré dans les trois derniers jours avant le 
franchissement de la frontière par un laboratoire du pays de départ ou, en cas de transit, 
par un laboratoire du pays de transit. 

• Aux citoyens de Géorgie: 

 Les citoyens de Géorgie sont fortement encouragés à s'abstenir de voyager, sauf 
lorsque cela est absolument nécessaire, en particulier dans les pays identifiés par l'OMS 
comme étant à haut risque d'épidémie de coronavirus, ainsi que dans les pays où 
l'incidence des coronavirus ne cesse d'augmenter. 

 A  leur retour en Géorgie après avoir voyagé ou transité par la République populaire de 
Chine, la République de Corée, la République italienne, la République islamique d'Iran, 
le Royaume d'Espagne, la République fédérale d'Allemagne, la République d'Autriche, 
la République française, la Suisse Confédération, Royaume de Norvège et Royaume de 
Danemark, obligation de subir des procédures de contrôle intensives au point de 
contrôle géorgien, puis de rester en quarantaine pendant 14 jours, conformément aux 
règles établies par le ministre des personnes déplacées des territoires occupés, du 
travail, Santé et affaires sociales. 

Conséquences économiques : 

• Baisse de l’activité touristique (chute de 90% des réservations hôtelières pour avril) 

Géorgie 
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• Plan du Gouvernement : 1 Md de GEL (360 M$) : 

 Mesures en faveur du secteur du tourisme  (exemption des taxes de propriété et de 
revenu en faveur de 18 000 entreprises) et  

 mise en place de délais de paiement pour les intérêts bancaires. 

 Mesures spécifiques relatives au paiement de la TVA 
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Nombre de cas le 15/3 : 

Pas de cas officiellement déclaré  

Mesures  de restriction prises : 

• Fin janvier, Turkmenistan Airlines a interrompu ses vols vers Pékin et Bangkok. Des étudiants 
turkmènes étudiant dans des universités chinoises ont été rapatriés en charters et mis en 
quarantaine à Turkménabat. 

• Tous les vols internationaux de Turkmenistan Airlines atterrissent à Turkmenabat au lieu 
d’Ashgabat. 

• Fin janvier, Turkménabat a été déclaré zone de quarantaine et la frontière avec l'Ouzbékistan 
a été fermée.  

• Depuis le 23/2 refus des ressortissants des pays touchés par le coronavirus : 

 1. Les ressortissants d'Afghanistan, d'Australie, de Bahreïn, de Belgique, du Cambodge, 
du Canada, de Chine (Rép. Populaire), de Croatie, de Finlande, de France, de Géorgie, 
d'Allemagne, d'Inde, d'Iran, d'Irak, d'Israël, d'Italie, du Japon, de Corée (Rép.) , Koweït, 
Libye, Malaisie, Népal, Macédoine du Nord (Rép.), Norvège, Oman, Pakistan, 
Philippines, Fédération de Russie, Singapour, Espagne, Sri Lanka, Suède, Thaïlande, 
États-Unis, Émirats arabes unis et Viet Nam ne sont pas autorisés à entrer au 
Turkménistan. 

 2. Les passagers munis d'un passeport britannique ne sont pas autorisés à entrer au 
Turkménistan. 

 3. Les passagers munis d'un passeport de Taiwan ne sont pas autorisés à entrer au 
Turkménistan. 

 4. Les passagers munis d'un passeport de Hong Kong ne sont pas autorisés à entrer au 
Turkménistan. 

 5. Les passagers munis d'un passeport de Macao ne sont pas autorisés à entrer au 
Turkménistan. 

Conséquences économiques : 

La fermeture de la frontière iranienne réduira les importations au Turkménistan. À cette époque 
de l’année, près de 50% des denrées alimentaires sur le marché turkmène sont importées d’Iran 
ou via l’Iran (800 camions turcs ont été bloqués à la frontière iranienne avec le Turkménistan). 
Depuis la fermeture de la frontière, les prix des fruits et légumes frais ont grimpé sur les 
marchés du Turkménistan. 

La baisse des cours du pétrole va engendrer des situations de cessations de paiement dans un 
pays dont l’activité économique dépend essentiellement de la commande publique. Dans le 
secteur des équipements agroindustriels, les exportations de tracteurs Claas (50% des 
exportations françaises en Azerbaïdjan), dont l’usine de fabrication est au Mans, en subira très 
probablement les conséquences.   

 

Turkménistan 


